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SEANCE N° 30  DU 09 OCTOBRE 2025 
50 questions, numérotées 2025-1533 à 2025-1582 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
ENGAGEMENTS QUARTIERS 2030 

MISE EN PLACE D’UN FONDS DE PARTICIPATION 
DES HABITANTS 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo. 
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Stéphan 
GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), 
Béatrice GUYOT (Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert 
sur Orne), Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Alain LANGE, Eliane DENIAUX et Kévin 

LEGEAY (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-
Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL (Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE 
(Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky 
LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, 
Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori 
HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, 
Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jacques DUPERRON, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et Emmanuelle 
BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET 
(Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), 
Régine POTTIER (Messei), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER 
(Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé 
EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE 
SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Sainte Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Françoise GRASSET (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Nathalie 
GUITTON (Saint Clair de Halouze), Stéphane JENVRIN (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre 
du Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Arnaud LEMANCEL (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

Gérard PIERRE Jean-Pierre GOSSELIN Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Chantal CORVEE 
 Stéphane TERRIER 2025-1533 à 2025-1567 

 Frédéric LECHEVALIER 2025-1568 à la fin 

 Béatrice GUYOT 

 Leïla HARDY 

 Antoine GERARD 

 Jacques FORTIS 

 Eliane DENIAUX 

 Marilyne CORREYEUR 

 Yves GOASDOUE 

 Dominique ARMAND 

 Thierry RAUX 

 Jérémy PREVOST 

 François BAILLE 

 Stéphan GRAVELAT 

Ensemble de la séance 

 
Excusés : Yvette LERICHOMME et Stéphane TERRIER (2025-1568 à la fin) – Jean-Marie DELANGE (ensemble de la séance) 
 
Absents : Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS, Lori HELLOCO, Angela PRESSE,  

Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Emmanuelle BERGOT, Jacky ALLEAU et Chloé EUSTACHE (ensemble de 
la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 Question Présents Votants 

2025-1533 à 2025-1563 57 64 
2025-1564 57 62 

2025-1565 à 2025-1567 57 64 
2025-1568 à 2025-1582 55 62 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des délibérations  
affichée le : 

Date de mise en ligne sur 
le site internet 

02.10.2025 19 H 35 Véronique NOËL 21 H 30 10.10.2025 16.10.2025 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Laurent JUMELINE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 

Commission Cohésion Sociale 
27 25.09.2025 1 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances 
27 25.09.2025 16 

CONSEIL Séance 30 09.10.2025 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

25 2025-1557 

 

OBJET ENGAGEMENTS QUARTIERS 2030 – MISE EN PLACE D’UN FONDS DE 
PARTICIPATION DES HABITANTS 

 

TT/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Dans le prolongement du contrat de ville 2024 - 2030 « Engagement Quartiers 2030 », 

Flers Agglo s’est engagée, aux côtés des services de l’État et des bailleurs sociaux, Logissia et 
Orne habitat, dans la construction d’une démarche concrète et ambitieuse de création d’un Fonds 
de Participations des Habitants (FPH). Cette initiative s’inscrit dans les objectifs communs visant à 
renforcer l’implication directe des habitants dans la vie de leur quartier dans une démarche 
citoyenne. Cette démarche s’inscrit au vu de :  

 
• La circulaire du 31 août 2023 relative à l’élaboration des contrats de ville 2024 - 2030 qui 

évoque la nécessité d'assurer « des réponses de qualité aux attentes des habitants » 
exprimées lors des consultations dans les quartiers.  

• La circulaire du 4 janvier 2024 qui place la participation des habitants au centre de la 
gouvernance des contrats de ville. 

• La délibération n° 2024-597 du 02 avril 2024 relative à la nouvelle contractualisation en 
faveur des quartiers prioritaires fixant notamment les ambitions de la ville de Flers et de 
Flers Agglo dans le nouveau contrat de ville « Engagement Quartiers 2030 ». La 
participation citoyenne a été fixée comme un axe prioritaire dans la mise en œuvre de la 
politique de la ville.  

• La délibération n° 2024-1308 du 20 décembre 2024 relative à la Convention de 
l’Abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (ATFPB). Cet outil essentiel 
de la politique de la ville permet aux bailleurs sociaux de bénéficier d’une réduction de 
30% de la TFPB en participant à des actions concrètes visant à renforcer la qualité de 
vie et des services pour les habitants des quartiers.  

• La circulaire du 1er juillet 2024 du Secrétariat d’État chargée de la ville et de la 
Citoyenneté, à destination des Préfets, relative à la mise en œuvre du Fonds de 
Participation des Habitants en complément et en soutien aux démarches participatives 
mises en place. 

• Du comité de pilotage (Copil) du Contrat de ville de Flers Agglo réunit le 11 juin 2025 qui 
a validé la mise en place d’un Fonds de Participation des Habitants.  

 
Un accompagnement technique par un prestataire spécialisé a été mobilisé afin de 

structurer la démarche. Plusieurs réunions de travail ont été organisées avec les financeurs, les 
bailleurs sociaux, les services de l’État et les équipes de Flers Agglo pour définir un cadre partagé. 

 
Des temps d’échanges ont également été menés avec les habitants, permettant 

d’identifier leurs attentes, leurs idées d’actions et les conditions facilitant leur engagement. En 
parallèle, des rencontres ont été organisées avec les associations locales et les maisons d’activités 
de Flers Agglo, afin de définir ensemble leur rôle d’appui auprès des habitants dans la mise en 
œuvre du FPH. 
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Deux habitants, aux côtés du prestataire, ont présenté en séance le fruit de ce travail 

collectif au Copil du contrat de ville. Une charte de fonctionnement du FPH a ainsi été co-construite 
avec l’ensemble des acteurs : habitants, professionnels des maisons d’activités et partenaires du 
contrat de ville. Ce document formalise les principes de gouvernance, les critères d’éligibilité, les 
modalités d’accompagnement, et marque une étape fondatrice vers une participation active et 
directe des habitants à la transformation de leur cadre de vie. Il vous est soumis en annexe à 
approuver. 

 
Flers Agglo assurera le portage du dispositif FPH, en lien étroit avec les partenaires du 

contrat de ville. Le FHP est soutenu par des crédits spécifiques issus du programme 147 Politique 
de la ville de l'Etat, il sera cofinancé par les bailleurs et la collectivité.  

 
Il s'agit pour ces partenaires, en complément des actions déjà portées par eux et par les 

associations, d'encourager les initiatives citoyennes et la participation du plus grand nombre, de 
faciliter l’auto-organisation des habitants pour des projets contribuant à l’animation des quartiers et 
à l’enrichissement des liens sociaux. 

 
Le FPH permet de soutenir financièrement des micro-projets, ponctuels et à faible coût 

justifiant un mode de financement souple et rapide. Dans la limite de l’enveloppe maximum 
annuelle de 8.000 €, l’aide financière accordée ne pourra pas être supérieure à 800 € par projet. La 
recherche de co-financements, de mise à disposition ou de dons (commerçants, particuliers, autres 
partenaires...) sera privilégiée durant le montage du projet. 

 
Le comité d'attribution examine les dossiers et décide de l'opportunité d'un soutien 

financier ou autre (soutien logistique ou humain) après audition du porteur de projet. 
 
Les initiatives soutenues peuvent être par exemple des repas entre voisins, des sorties en 

groupe, des manifestations sportives, culturelles, des actions de promotion de la santé, des actions 
de gestion urbaine et de proximité (fleurissement, expositions, …), etc. 

 
Le FPH ne peut être utilisé comme un moyen de financement du fonctionnement du 

conseil des citoyens ou d'autres associations, mais doit permettre de soutenir les projets portés par 
les habitants. 

 
Les maisons d’activités Émile Halbout et Saint-Michel seront les structures d’appui pour la 

mise en œuvre du FPH. 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – APPROUVER la mise en place d’un Fonds de Participation des Habitants dans le 

cadre du contrat de ville 2024-2030.  
 
2 – APPROUVER la charte de fonctionnement du FPH. 
 
3 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents 

afférents à la présente délibération. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

 La Secrétaire de séance, Le Président, 
 
 
 
 
 Véronique NOËL Yves GOASDOUÉ 

 




